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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturgefahren

Trois experts en sismologie ont réclamé à Berne la mise sur pied d’un programme
d’action national pour la réduction du risque sismique. Ils estiment que la Suisse n’est
pas à l’abri d’un séisme de grande ampleur et qu’elle y est particulièrement mal
préparée. Pour ces spécialistes, le risque sismique est le plus grand parmi les dangers
naturels, devant les crues, les tempêtes et les avalanches. Sur la base d’une étude
effectuée dans le canton d’Argovie, les experts ont estimé que le cinquième des
ouvrages existants en Suisse ne présentait pas une sécurité suffisante, et que 95% des
bâtiments avaient une sécurité sismique inconnue. Les spécialistes en sismologie ont
réclamé l’obligation d’appliquer les normes de construction de la Société des
ingénieurs et architectes (SIA) de 1989. Parmi les précautions à prendre, figurent
également la vérification des centrales nucléaires, des barrages et des chemins de fer,
ainsi que l’identification des bâtiments dont la fiabilité doit être optimale en cas de fort
tremblement de terre (abris PC ou hôpitaux). En outre, le conseiller fédéral
Leuenberger a décidé qu’un poste sera créé dès l’an 2000, à l’Office de l’économie des
eaux, afin d’assurer la coordination des tâches dans le domaine sismologique. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.10.1999
LAURE DUPRAZ

Obschon die Kantone seit 1991 den Auftrag haben, Gefahrenkarten zu erstellen, sind
erst 30% dieser Karten erstellt und nur 15% umgesetzt. Appenzell Innerrhoden, Glarus,
Nid- und Obwalden haben bereits rund zwei Drittel der Gefahrenkarten angefertigt;
dagegen sind die Kantone Jura, Waadt, Schwyz, Basel-Land, Aargau, St. Gallen und
Thurgau mit ihrer Dokumentation stark im Verzug. Am weitesten fortgeschritten sind
jene Kantone, die bisher am schwersten von Naturereignissen betroffen waren. 2

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 21.01.2006
MAGDALENA BERNATH

Die Schweiz wurde im August von den heftigsten Unwettern seit 2 Jahren heimgesucht.
Besonders betroffen waren die Kantone Aargau, Jura und Waadt, aber auch die Kantone
Bern, Baselland, Zürich sowie die Zentral- und Ostschweiz litten unter dem
Hochwasser. Dabei wurden mindestens 8 Menschen verletzt und mehrere hundert
Personen mussten evakuiert werden. 3

ANDERES
DATUM: 10.08.2007
ANDREA MOSIMANN

Nach den Überschwemmungen warf der Aargau dem Kanton Bern vor, das Berner
Wasserwirtschaftsamt habe mehr Wasser aus dem Bielersee in die Aare abfliessen
lassen, als dies gemäss der interkantonalen Vereinbarung zulässiggewesen wäre. Die
Berner wehrten sich gegen die Vorwürfe und begründeten die zu hohen Wassermengen
mit den unpräzisen Abflussprognosen des Bundes. 4

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 13.08.2007
ANDREA MOSIMANN

Aufgrund dieser Auseinandersetzungen trafen sich die Kantone Aargau, Bern, Solothurn,
Freiburg, Waadt und Neuenburg, das Bundesamt für Umwelt und das Bundesamt für
Meteorologie und Klimatologie zu einer Aussprache. Dabei beschlossen sie, das
Krisenmanagement zu verbessern und in kritischen Situationen künftig
institutionalisierte Konferenzgespräche durchzuführen. Ausserdem soll die
Regulierung des Hochwasserabflusses der Aare unter Federführung des Bundesamtes
für Umwelt analysiert und optimiert werden. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 18.08.2007
ANDREA MOSIMANN
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Gewässerschutz

Fünf im Berichtsjahr eingereichte Standesinitiativen aus den Kantonen Luzern,
Schaffhausen, Schwyz, St. Gallen und Uri wollten die Interessen der Landwirtschaft
sowie der Siedlungsentwicklung gegenüber ökologischen Anliegen und Anliegen des
Hochwasserschutzes im Bereich des Gewässerschutzes stärker einbringen. Zusätzlicher
Widerstand formierte sich in anderen ländlich geprägten Kantonen, darunter die
Kantone Aargau und Nidwalden, welche im Berichtsjahr ebenfalls über die Einreichung
einer Standesinitiative diskutierten. Die parlamentarische Behandlung der fünf
eingereichten Standesinitiativen (Kt.Iv. 12.309 (SZ); Kt.Iv. 12.320 (SG); Kt.Iv. 12.321 (LU);
Kt.Iv. 12.324 (SH); Kt.Iv. 12.325 (UR)) fand im Berichtsjahr noch nicht statt. 6

STANDESINITIATIVE
DATUM: 09.05.2012
MARLÈNE GERBER

Ähnliche Anliegen wie die Motion Müller (cvp, LU) sowie eine im Jahr 2012 vom
Nationalrat behandelte Motion der UREK-NR verfolgten vier im Jahr 2013 eingereichte
Standesinitiativen der Kantone Aargau, Graubünden, Nidwalden und Zug. Gleich wie
die fünf bereits 2012 deponierten kantonalen Initiativen aus Schwyz, St. Gallen, Luzern,
Schaffhausen und Uri forderten sie eine Anpassung des Gewässerschutzgesetzes
(GSchG) zur besseren Berücksichtigung von Interessen der Landwirtschaft und
Siedlungsentwicklung bei der Festlegung des Gewässerraumes.

STANDESINITIATIVE
DATUM: 31.12.2013
MARLÈNE GERBER

Im März 2015 befasste sich der Ständerat als Erstrat mit neun Standesinitiativen zur
Lockerung des Gewässerschutzgesetzes aus den Kantonen Schwyz (12.309), St. Gallen
(12.320), Luzern (12.321), Schaffhausen (12.324), Uri (12.325), Nidwalden (13.301),
Graubünden (13.307), Aargau (13.311) und Zug (13.314). Sie alle kritisierten die im Rahmen
der letzten Gewässerschutzrevision aufgenommenen Bestimmungen zur Festlegung des
Gewässerraumes, die als Gegenvorschlag zur Initiative "Lebendiges Wasser" (sog.
Renaturierungs-Initiative) erlassen worden waren. Im Interesse der Renaturierung, des
Hochwasserschutzes und der Gewässernutzung darf der Gewässerraum nur extensiv
bewirtschaftet werden, wodurch die intensive landwirtschaftliche Nutzung oder der
Bau von Liegenschaften innerhalb dieser Zone untersagt ist. Konkret wollten die
Anliegen sicherstellen, dass landwirtschaftliche und die Siedlungsentwicklung
betreffende Interessen bei der Bestimmung der Breite des Gewässerraumes
berücksichtigt werden. Einstimmig mit einer Enthaltung empfahl die Kommission ihrem
Rat, den Initiativen keine Folge zu geben, da sie den Anliegen mit einer
kommissionseigenen Motion Rechnung zu tragen gedenke. Ferner verwies
Kommissionssprecher Bischofberger (cvp, AI) auf eine im Jahr 2014 bereits in
abgeänderter Form überwiesene Motion der UREK-NR, die in ihrer angenommenen
Version verlangt, dass durch die Festlegung des Gewässerraumes effektiv verloren
gegangene Fruchtfolgeflächen kompensiert werden müssen. Auch auf die sich in Arbeit
befindende Revision der Gewässerschutzverordnung, die unter anderem Präzisionen
zum Gewässerschutz vornehmen und den Kantonen mehr Handlungsspielraum
einräumen will, machte Bischofberger aufmerksam. Der Ständerat folgte der
Empfehlung seiner UREK-SR und gab den Initiativen keine Folge. 
Anders der zweitberatende Nationalrat: Im Rahmen der Beratungen zur Motion der
UREK-SR empfahl eine bürgerliche Kommissionsmehrheit ihrem Rat, den
Standesinitiativen Folge zu geben, damit der Druck bei der sich in Umsetzung
befindenden Revision der Gewässerschutzverordnung aufrecht erhalten werden könne.
Die grosse Kammer folgte dieser Empfehlung mit 90 zu 73 Stimmen. Neben der SP, den
Grünen und den Grünliberalen plädierte eine Minderheit aus der CVP/EVP- sowie aus
der BDP-Fraktion erfolglos für Nicht-Folgegeben.
Somit ging das Anliegen zurück in den Ständerat, der den endgültigen Entscheid in der
Wintersession 2015 angesichts des unterdessen verabschiedeten ersten Teils der
Gewässerschutzverordnungsrevision sowie der mittlerweile angenommenen Motion der
UREK-SR treffen konnte. Diese Ausgangslage veranlasste den Ständerat, an seinem
früher gefällten Entscheid festzuhalten und den Standesinitiativen keine Folge zu
geben. Diese sind somit erledigt. 7

STANDESINITIATIVE
DATUM: 03.12.2015
MARLÈNE GERBER
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Dans la nouvelle version de l'ordonnance sur la protection des eaux (OEaux), approuvée
par le Conseil fédéral, figure une dérogation à l'autorisation de déversement d'eaux
issues de circuits de refroidissement ouverts. Cet assouplissement vise à réduire le
problème découlant de l'obligation de suspendre le déversement d'eaux de
refroidissement lorsque la température du cours d'eau excède les 25 degrés. Au-delà
de cette température, les autorités pourront donc tolérer des rejets thermiques ayant
un effet minime sur la température de l’eau. Des dérogations spécifiques sont
accordées aux centrales nucléaires existantes. Toutefois, les nouvelles installations
construites devront limiter la production de chaleur et utiliser l'évacuation dans le
cours d'eau seulement pour les rejets thermiques non récupérables.
Le projet de modification a été accueilli favorablement par la plupart des cantons et
par les milieux économiques interrogés. Ce ne fut pas le cas pour le PS, les
organisations environnementales, quelques associations professionnelles et instituts de
recherche, et pour huit cantons (AG, BL, FR, GE, LU, TI, TG, VD). Une des principales
raisons qui motive leur position est la survie des organismes aquatiques. Pour l'assurer,
il faudrait empêcher ou limiter toute hausse de température des cours d'eau par des
rejets thermiques. 8

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA

Luftreinhaltung

Sollicité par les cantons de Genève et du Tessin, le Conseil fédéral a exprimé le souhait
de permettre l’instauration de zones environnementales dans les villes, telles qu’il en
existe à Berlin et Milan, afin d’améliorer la qualité de vie des habitants. Un projet
d’ordonnance censé fournir la base juridique nécessaire a été mis en audition à la fin
de l’été. Le gouvernement y prévoit l’introduction d’un système de vignettes
permettant de classer les véhicules automobiles en fonction de leurs émissions
polluantes (oxydes d’azote et particules fines en particulier). Sur la base de cette
classification, les cantons pourront définir des objectifs en matière de qualité de l’air
et exclure telle ou telle catégorie de véhicules d’un périmètre déterminé. En cas
d’infraction, les contrevenants seront passibles d’une amende de 100 francs. Des
exceptions sont toutefois prévues pour les services de secours. Le PS, les Verts et l’ATE
ont salué le projet, rappelant que, dans les villes, les valeurs limites en matière pollution
atmosphérique sont régulièrement dépassées. À l’inverse, le PLR a jugé le système
proposé excessivement contraignant et émis des doutes sur ses effets concrets en
faveur de l’environnement, tandis que l’UDC a dénoncé une attaque contre le trafic
individuel et les entreprises. Le TCS a quant à lui mis en garde contre le risque d’un
chaos routier et de tracasseries administratives inutiles. Quant aux cantons, outre
Genève et le Tessin, Berne, Bâle-Ville, les Grisons et le Jura ont soutenu la proposition
du Conseil fédéral, tandis que Zurich, Argovie et plusieurs petits cantons s’y sont
opposés. 9

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 27.11.2010
NICOLAS FREYMOND

Allgemeiner Umweltschutz

Le blocage de la construction du nouveau stade du Hardturm par l’ATE a été à l’origine
d’une initiative populaire fédérale issue du PRD zurichois. Soutenu par 13 sections
cantonales du PRD (Sections de Zurich, Bâle-Ville, Genève, Vaud, Valais, Fribourg,
Grisons, Nidwald, Uri, Saint-Gall, Thurgovie, Zoug et Tessin) , l’initiative « Droit de
recours des associations : assez d’obstructionnisme, davantage de croissance pour la
Suisse » vise à réduire le droit de recours des associations environnementales. Elle
veut l’interdire lors des projets de construction qui ont reçu l’aval d’un organe législatif
ou du peuple suite à une votation, cela aussi bien au niveau fédéral, cantonal ou
communal. L’initiative a le soutien du PRD Suisse. La mise en suspend d’un centre
commercial en Argovie a poussé la section radicale a agir au Grand Conseil. Celui-ci lui
a donné raison en acceptant une initiative parlementaire cantonale visant à limiter le
droit de recours cantonal (Kt.Iv. 04.310). Le texte demande aux Chambres fédérales de
modifier la loi afin de permettre dans certains cas d’exclure les associations du droit de
recours. Cette initiative veut aussi rendre la procédure de recours plus compliquée. 10

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 17.11.2004
PHILIPPE BERCLAZ
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Suite au large rejet populaire de l’initiative du parti radical visant à restreindre le droit
de recours des organisations de protection de l’environnement l’année précédente, les
chambres ont décidé respectivement de classer et de ne pas donner suite à deux
initiatives émanant des cantons d’Argovie et de Zurich allant dans le même sens(Kt.Iv.
Zurich; 06.304). 11

STANDESINITIATIVE
DATUM: 19.03.2009
NICOLAS FREYMOND

Klimapolitik

Der WWF reichte bei den Geschäftsprüfungskommissionen der beiden Räte eine
Aufsichtsbeschwerde gegen den Bundesrat ein, in welcher er den Vollzugsnotstand im
Bereich der Luftreinhaltung, insbesondere was die kantonalen Massnahmenpläne
anbelangt, anprangerte. Seiner Ansicht nach ist die gesamte Landesregierung
verantwortlich für den schleppenden Vollzug. Ende des Berichtsjahres waren vier
kantonale Massnahmenpläne noch nicht vorgelegt (AR, JU, VD und VS). 12

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 07.01.1993
MATTHIAS RINDERKNECHT

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 13

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,
conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 14

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 15

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.
L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 16

L'OFEV a présenté son rapport sur les risques et les opportunités liés au climat à
l'échelle de la Suisse. Sur la base d'études de cas menées dans huit cantons (Argovie,
Bâle-Ville, Fribourg, Genève, Grisons, Jura, Tessin et Uri) et à l'appui d'informations
tirées de la littérature scientifique, il a identifié les risques et opportunités découlant
des conditions climatiques actuelles et évalué leur ampleur d'ici l'horizon 2060. Le
rapport dresse comme principaux risques – l'accentuation des fortes chaleurs,
l'accroissement de la sécheresse, l'élévation de la limite des chutes de neige,
l'aggravation du risque de crues, la fragilisation des pentes et recrudescences des
mouvements de terrain, la dégradation de la qualité de l'eau, des sols et de l'air, la
modification des milieux naturels, de la composition des espèces et des paysages, la
propagation d'organismes nuisibles, de maladies et d'espèces exotiques. S'agissant des
opportunités, figurent l'amélioration des conditions locales et la modification de
l'activité des tempêtes et de la grêle. Il faut donc s'attendre à avoir plus de risques que
d'opportunités si, au cours des prochaines décennies, l'augmentation des émissions de
gaz à effet de serre se poursuit au rythme actuel. Le rapport permettra de gérer les
futurs adaptations aux changements climatiques, de vérifier et poursuivre le
développement de la Stratégie d'adaptation aux changements climatiques et du plan
d'action du Conseil fédéral. 17

BERICHT
DATUM: 05.12.2017
DIANE PORCELLANA

Abfälle

Die Reinigung von Plätzen und Strassen kostet die Schweiz jährlich 300-350 Mio Fr. Um
das Littering, das achtlose Liegenlassen von Abfall, zu verringern, erarbeitete der
Schweizerische Städteverband zusammen mit Vertretern der Stiftung für Praktischen
Umweltschutz Schweiz, des Bundesamts für Umwelt, Mc Donalds und verschiedener
Städte Vorschläge für einen Kodex. Die Idee, mit Verursachern des Abfalls
Vereinbarungen darüber einzugehen, wer wo und wann für die Reinigung zuständig ist
und wer wo Abfallkübel aufstellt, stammt aus Irland und wurde in Luzern bereits
erfolgreich getestet. Im Kanton Bern kann Littering seit zwei Jahren mit einer Busse
geahndet werden, ebenso in Frauenfeld (TG) und in Aarau (AG). Ein ähnliches Anliegen
hatte auch eine Motion Mathys (svp, AG), welche forderte die Möglichkeit der
Einführung einer Strafbestimmung für das Wegwerfen von Müll zu überprüfen (Mo.
06.3138). 18

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 28.03.2006
MAGDALENA BERNATH
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Im November begann der Rückbau der Sondermülldeponie in Kölliken (AG). Über
500 000 Tonnen Sondermüll müssen unter grössten Sicherheitsvorkehrungen
ausgegraben und entsorgt werden. Die Sanierung kostet gegen eine halbe Mia Fr. 19

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 06.11.2007
ANDREA MOSIMANN

Le dépôt de déchets spéciaux de Kölliken (AG) a été mis hors service pour une durée
indéterminée suite à un incendie survenu la nuit du 25 au 26 juin de l’année sous revue.
La cause en serait l’inflammation de magnésium par des substances acides. S’il n’a fait
aucune victime, le sinistre a toutefois exigé une nouvelle analyse des risques, afin de
redéfinir le concept pour la sécurité des travailleurs, et l’interruption destravaux
d’extension du dépôt débutés en novembre 2007. Après avoir envisagé une reprise de
l’assainissement dès septembre, les dirigeants ont estimé nécessaire de renforcer les
mesures de sécurité et repoussé à mi janvier 2009 le redémarrage du chantier. 20

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 09.09.2008
NICOLAS FREYMOND

Le litige concernant le surcoût de l’assainissement du dépôt de déchets spéciaux de
Kölliken (AG) a connu son épilogue en toute fin d’année. Le consortium propriétaire du
dépôt, réunissant le canton d’Argovie, le canton et la ville de Zurich, ainsi que les firmes
de la chimie bâloise, et la Confédération ont convenu du financement du surcoût :
ramené de 250 à 222 millions de francs, celui-ci est pris en charge à raison de 46
millions par le consortium et de 176 millions par la Confédération à travers le Fonds
pour les sites contaminés (OTAS). Les entreprises chargées de l’assainissement ont
toutefois jugé ce montant insuffisant et refusé de reprendre les travaux. Plusieurs
rencontres, présidées par Franz Steinegger, en sa qualité de médiateur, ont ainsi été
nécessaires pour aboutir, en fin d’année, à un accord sur le montant définitif du
surcoût, qu’aucune des parties n’a toutefois communiqué, indiquant seulement que la
différence avec le précédent montant se chiffrait en dizaines de millions de francs. 21

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 20.01.2010
NICOLAS FREYMOND

Die Sanierung der Sondermülldeponie Kölliken (AG) soll rund um die Hälfte teurer
werden, als dies vor sieben Jahren geplant gewesen war. Grund dafür seien unter
anderem die verschärften Sicherheitsvorschriften sowie die 82'000 t Schlacke, welche
während den Sanierungsarbeiten entdeckt wurden. Für die Kosten, welche bis zu CHF
770 Mio. betragen könnten, müssen mit den Kantonen Aargau und Zürich, der Stadt
Zürich und der Basler Chemie die ehemaligen Betreiber der 1985 stillgelegten Deponie
aufkommen. Geplant ist, dass der Bund CHF 170 Mio. aus dem Altlastenfonds
beisteuert. Davon hat er CHF 120 Mio. bereits gesprochen. 22

INTERKANTONALE ZUSAMMENARBEIT
DATUM: 12.03.2011
MARLÈNE GERBER

Das Plastik-Recycling nahm in der Schweiz im Jahr 2015 Fahrt auf. In diesem Umfang
schweizweit einmalig starteten hundert Ostschweizer Gemeinden im Oktober 2015 das
separate Sammeln von Kunststoffabfällen. Eine Pionierrolle nahm dabei der Kanton
Thurgau ein, dessen 80 Gemeinden sich alle am Projekt beteiligten. Der neue,
gebührenpflichtige 60-Liter Sack für Kunststoffabfälle wird nicht eingesammelt,
sondern muss vom Konsumenten an einer der 20 Rückgabe-Stationen deponiert
werden. Über die Wirkung des Ostschweizer Projekts war im Februar 2016 noch wenig
bekannt, als der Kanton Obwalden mitteilte, dass das von ihm eingeführte
Kunststoffrecycling aufgrund mangelhafter Sammeldisziplin wieder eingestellt werde.
Die im Vergleich zum Kehrichtsack tieferen Sammelgebühren hätten einige Personen
dazu verleitet, auch andere Materialien im Kunststoffsammelbehälter zu entsorgen.
Funktioniert habe die Sammlung nur an durchwegs personell betreuten Sammelstellen. 
Neben Anliegen der Umwelt entspricht das Plastik-Recycling auch einem Bedürfnis der
Industrie; so gilt Plastik beispielsweise in Zement- und Kraftwerken als beliebter
Brennstoff. Von einem gesamtschweizerischen Sammelkonzept, wie dies bereits bei
den PET-Flaschen existiert, wollte der Bund zum aktuellen Zeitpunkt jedoch absehen.
Man wolle abwarten, bis die Wirtschaft und das Gewerbe funktionierende
Entsorgungskonzepte entwickelt hätten. Zusammen mit dem Kanton Aargau und
Economiesuisse hatte das BAFU im Jahr 2014 jedoch den sogenannten Ressourcen-
Trialog initialisiert. In diesem Zusammenhang soll auch die Verwertung von
Kunststoffabfällen thematisiert werden. 23

KANTONALE POLITIK
DATUM: 24.09.2015
MARLÈNE GERBER

1) Presse du 17.9.99.
2) SGT, 19.1.06; TA, 20.1.06; BaZ, 21.1.06.
3) NZZ und TA, 10.8.07.
4) BZ, 11.8.07; Bund, 13.8.07.
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